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L
ongtemps inconnue
sous nos latitudes, le
credit management
est une discipline
financière qui nous

vient des pays anglo-saxons
et qui était réservée aux grands
groupes.
Aujourd’hui, le métier se

démocratise, commence à
être connu et reconnu et n’est
plus l’apanage des grandes
entreprises.
Souvent rattaché à la direc-

tion financière, le credit mana-
ger a en charge de veiller sur
la trésorerie de l’entreprise, il
est le gardien du BFR.
Il veille à l’encaissement des

factures certes, mais surtout
sensibilise et prévient le risque
client.
Exercé sous des formes dif-

férentes, de façon sédentaire,
à temps partagé ou en consul-
ting, le credit management
s’adapte parfaitement à tou-
tes tailles d’entreprise et tous
secteurs d’activité.
Seule la GMS et quelques

autres activités, pratiquant le
paiement comptant, n’ont pas
de problématique de BFR.
La période Covid que nous

traversons n’a jamais rendu le
credit management plus per-
tinent.
Le credit management, ou

cet art subtil de préserver sa
trésorerie tout en consolidant
sa relation client.
Contradictoire à première

vue, en réalité il n’en est rien.
La démarche est même par-

faitement cohérente.
Tout est question de com-

pétences techniques certes,
mais également et surtout en
ce moment, de compétences
relationnelles.

Instaurer une culture cash
dans une entreprise consiste
à professionnaliser la chaîne
order to cash.
De l’utilisation d’outils de

prévention de risque client,
scoring, assurance-crédit, en
passant par une relance
méthodique et efficace, pour
aller éventuellement jusqu’au
contentieux, il convient de
mettre en place à chaque
stade du process de vente des
garde-fou destinés à protéger
la structure de la défaillance
de ses clients.
Or la défaillance clients est

un réel sujet d’actualité.
L’octroi du PGE l’an dernier

a permis à de nombreuses
entreprises de faire face au
paiement de leurs charges et
de leurs fournisseurs.
C’était d’ailleurs l’une des

raisons premières de la mise
en place de ce dispositif ; que
les entreprises continuent de
payer leurs fournisseurs afin
d’éviter que, par un jeu de
domino d’impayés, l’écono-
mie tout entière ne se re trouve
bloquée.

Le PGE a majoritairement
permis d’éviter ce cataclysme.
Ce dispositif a donc injecté

dans toutes ces structures un
volume de cash confortable,
jusqu’à 25 % du chiffre d’af-
faire de l’année 2019, donnant
l’impression à certains chefs
d’entreprise de ne pas avoir
de problème de trésorerie.
Mais le soulagement fut de

courte durée.
En effet, la durée de la situa-

tion sanitaire engendre des
conséquences financières
importantes pour beaucoup
d’entreprises et certaines ont
utilisé, partiellement ou en
totalité, leur réserve PGE.
D’autre part, et cette don-

née était présente au com-
mencement, ce PGE est des-
tiné à être remboursé.
Beaucoup ont perdu de vue

ce détail.
Certes, ce remboursement

devait intervenir après une
année de différé, permettant
de laisser passer l’orage, et, 
l’orage ne passant pas, le dif-
féré sera peut-être allongé,
mais il réduira d’autant la
durée de remboursement.
Or c’est reculer pour mieux

couler.
Nombre d’entreprises n’au-

raient pas pu rembourser 
l’équivalent de 25 % de leur
chiffre d’affaire d’une année
d’activité normale sur une
durée de cinq ans maximum
hors crise Covid.
Le contexte actuel ne fait

qu’accentuer cette impossibi-
lité.
Le nombre de défaillances

d’entreprises, aujourd’hui arti-
ficiellement bas, devrait donc
connaître une nette augmen-
tation au printemps 2022.

Il convient donc d’anticiper
et de prévenir ce risque en
structurant et en profession-
nalisant son poste client.
Recruter ou faire monter en

compétence une ressource à
occuper en fonction de la
volumétrie de votre porte-
feuille client, s’équiper d’un
outil dédié, et faire évoluer les
habitudes est une démarche
de prudence et de bonne ges-
tion.
Conduire le changement en

interne tout d’abord, et
notamment auprès des com-
merciaux qui jouent un rôle
central dans le process de
vente, est essentiel.
Il s’agit de prêcher la bonne

parole et de faire adhérer les
équipes à une dynamique et
à une teinte plus financière
certes, mais néanmoins
névralgique.
Là commence à se dessiner

les contours d’un job tech-
nique, mais également hau-
tement relationnel compre -
nant pédagogie, diffusion des
bonnes pratiques sans avoir
l’air d’un donneur de leçon,
négociation, fermeté et tout

ça les yeux fixés sur la cible :
l’encaissement des factures
client !
Ces compétences relation-

nelles trouveront également
à s’employer lors de la relance
et dans cette phase de prise
d’habitudes des clients.
Le chargé de recouvrement

devra faire face à l’incompré-
hension, parfois la stupéfac-
tion, la contrariété, la colère,
voire la mauvaise foi du client
de l’entreprise.
Afin qu’une réelle culture

cash imprègne l’ADN de l’en-
treprise, il faut du temps.
Fonction transverse, le cre-

dit management entraîne des
évolutions de process et la
mise en place d’outils de pré-
vention du risque client à tous
les stades du processus de
vente.
Au stade de la prospection,

il peut être judicieux de se ren-
seigner sur la solvabilité d’un
nouveau contact.
Il existe aujourd’hui plu-

sieurs plateformes de d’infor-
mations commerciales et de
scoring très accessibles et peu
coûteuses.

Sans aller jusqu’à la mise en
place d’un véritable contrat
d’assurance-crédit qui peut
paraître superflu pour des
petites structures, bien que
l’offre des différents interve-
nants soit aujourd’hui parfai-
tement adaptée aux PME, il
peut être judicieux de fixer des
limites d’encours internes en
fonction de la notation client.
Cette démarche, destinée à

éviter l’hémorragie en cas
d’impayé, permet de conser-
ver une vigilance certaine
dans une période hautement
compliquée.
Une véritable culture cash,

structurée, avec des ressour-
ces dédiées ayant les compé-
tences adéquates, permettra
de réduire significativement
le risque client et ainsi préser-
ver sa trésorerie et la péren-
nité de son activité.
À l’heure où l’ensemble du

tissu économique souffre, les
PME ont globalement perdu
8,4 % de chiffre d’affaire en
2020, par rapport à 2019.
Tous les secteurs d’activité

ne sont pas touchés de façon
équivalente, mais il y a fort à
parier que certaines entrepri-
ses, à la fois fournisseurs des
unes et clientes des autres,
seront plus exposées au risque
de défaillance.
S’il est possible d’anticiper,

de déceler ce risque au plus
tôt, il est important de met-
tre toutes les chances de son
côté afin de ne pas se re trou-
ver soi-même en difficulté. 
Dans le contexte actuel, Il

convient d’avancer certes, il
n’y a pas d’autre option, mais
il convient surtout de garder
la tête froide et les yeux
ouverts…

Par Chloé Corbiere, consultante chez BFR 8.10

Le credit management ou l’art de préserver 
sa trésorerie en temps de crise
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E n 1997, lors de travaux de
rénovation à l’Hôtel Saint-
Jean, dans le centre histo-

rique de Toulouse, au 32 rue de
la Dalbade, ont été découverts
des enfeus, des niches funérai-
res1destinées à recevoir un cer-
cueil. Entre 2003 et 2006, des
sarcophages médiévaux sont
mis au jour dans l’ancienne
maison hospitalière. Débute
alors une fouille préventive.
Dans l’un de ces sarcophages,
les archéologues ont évoqué
très tôt la possibilité d’avoir
retrouvé les restes de Raymond
VI, comte de Toulouse (1156-
1222) et héritier de Raymond
de Saint-Gilles (1041-1105),
excommunié par l’Église de
Rome à plusieurs reprises pour

avoir fait preuve de tolérance
envers le catharisme qui s’éten-
dait sur ses terres du Langue-
doc.
Les XIIe et XIIIe siècles sont

marqués par le développement
de ce mouvement jugé héré-
tique par l’Église de Rome dans
le Midi, ce qui provoqua un
dualisme entre ces doctrines,
engendrant la croisade des Albi-
geois, organisée par le pape
Innocent III (1161-1216). Les
Cathares, également nommés
les Albigeois dans le Langue-
doc, rejetaient les sacrements,
les indulgences, le purgatoire,
le culte des saints et ils ne glo-
rifiaient pas le sacrifice de la
croix. Ils ne reconnaissaient pas
le pape comme le successeur

légal des apôtres.
Pacifiste, Raymond VI ignora,

pour sa part, la demande du
pape Innocent III de participer
à la quatrième croisade (1199-
1204). Celle-ci avait pour objec-
tif de reconquérir les lieux saints
alors sous domination musul-
mane. Plus tard, en 1203, le
comte de Toulouse refusa à
nouveau de se soumettre aux
ordres du légat du pape lui inti-
mant de chasser de ses états les
propagateurs de la foi cathare.
L’Église décida alors de déployer
les grands moyens afin d’orga-
niser une répression rapide et
efficace. L’année suivante, le
pape nomma deux nouveaux
prédicateurs, Pierre, abbé de
Valmagne et Raoul, chanoine

de Narbonne, pour prêcher la
foi dans le Midi et combattre
l’hérésie cathare. La mort de
Pierre de Castelnau, un prêtre
catholique de l’ordre cistercien,
fut reprochée à Raymond VI qui
l’aurait menacé de mort. Selon
le pape Innocent III, il s’agissait
d’un acte hérétique mené
contre l’Église de Rome. L’évé-
nement amena le pape à agir,
il lança la croisade contre les
Albigeois. La tolérance du
comte de Toulouse envers l’hé-
résie cathare lui fit perdre son
autorité, ses terres et son statut.
Excommunié de nombreuses
fois, il ne cessa cependant de se
battre afin de reprendre posses-
sion de ses biens. Allié des Ara-
gonais depuis la bataille de

Muret en 1203, Raymond VI y
parvint en septembre 1217.
Un an plus tard, Raymond VI

rejoignit l’ordre des chevaliers
de Saint-Jean de Jérusalem, qu’il
encourageait et dont il était
devenu proche. Il demanda à
être enterré dans l’hôtel des
hospitaliers, l’Église de Rome
lui ayant refusé un enterrement
chrétien suites à ses multiples
excommunications. Après sa

mort en 1222, sa volonté fut
respectée et le corps de Ray-
mond VI de Toulouse ramené
dans la cour de l’hôtel.
Aujourd’hui encore, le con -

tenu de ces sarcophages reste
mystérieux, aucun élément
scientifique ne prouvant qu’il
s’agit bien du comte de Tou-
louse. Trois corps occupaient
ces sarcophages qui n’ont pas
livré tous leurs secrets. 
(1) Nelly Pousthomis-Dalle:,

Haute-Garonne. Toulouse :
Hôtel Saint-Jean, ancien Grand
Prieuré des Hospitaliers de
Saint-Jean de Jérusalem: décor
p e i n t d e s e n f e u s » ,
https ://cutt.ly/sxl1rgj. In :
Archéologie du Midi médiéval.
Tome 21, 2003. pp. 245-257.

Par Laure Newerkowitsch 

Raymond VI et le mystère des sarcophages
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